
 

Convocation du Conseil Municipal 

Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués par Madame le Maire à la réunion du 

Conseil Municipal du mercredi 15 Mars 2017 à 20 heures à la mairie. 

 

ORDRE DU JOUR 

1) Vente logement école, fixation du prix définitif pour signature compromis, 

2) Questions diverses 

Le Maire, 

  

L’an deux mille dix-sept, le 15 Mars à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

Saint Valérien dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la mairie sous la présidence 

de Mme BOUCHER Cécile, Maire. 

 Date de convocation : 10 Mars 2017 

 Présents : BOUCHER Cécile – VALOTEAU Eric - RICHARD Laurette – BOUGUÉ 

Céline - CHARNOLÉ Yoann -  COULAIS Guillaume – GACHIGNARD Cédric – 

HECQUET Valérie - HERVÉ Philippe – JAUD Sonia - KAY Tim – OLIVIER Jean-Michel -   

PAILLA Dominique – ROULLEAU Franck. 

 Excusé : BESSON Franck qui a donné pouvoir à BOUCHER Cécile. 

 M. VALOTEAU Eric est nommé secrétaire de séance. 

Nombre de Conseillers : 15 - Présents : 14 - Votants : 15 

---------------------------------------------------- 

19/2017 – VENTE LOGEMENT COMMUNAL- FIXATION DU PRIX 

Madame le Maire informe le conseil municipal que M. LIEVRE de l’agence CHANTIMMO a 

trouvé un acheteur pour le logement locatif communal (logement école) au prix de 76 000 €. 

Le prix de vente avait été fixé à 80 000 € par délibération du 26 octobre 2016. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, considérant que cette offre est cohérente avec 

le prix du marché 

 décide de fixer le prix de vente du logement communal situé au 34 rue de l’école à 

76 000 € 

 donne pouvoir à Madame le Maire pour signer, le compromis, l’acte de vente et toute 

pièce utile à cette transaction. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Achat matériel école : 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que suite au vol de la classe mobile et à la demande de 

l’assurance, il est nécessaire de faire acquisition d’une armoire antivol. Le coût s’élève à 1200 € TTC. 

Le conseil donne son accord à l’unanimité pour l’achat d’une armoire antivol, et précise qu’il serait 

judicieux de prévoir une fixation au sol ou au mur. 

Pour l’achat d’un nouvel ordinateur, le conseil souhaite que le point soit fait avec les institutrices avant 

l’achat : tablettes, ordinateur, portables … 

 

 


